








































































































































































































































































































































































































MAIRIE DE BALARUC-LES-BAINS
TABLEAU DES EFFECTIFS AU 25 JANVIER 2022

GRADES

NOMBRE 

DE 

POSTES

POSTES 

OCCUPES

POSTES 

DISPONIBLES
OBSERVATIONS

Directeur Général des Services DGS  20 000<<40 000 hab. 1 1 0

Directeur des Services Techniques DST 20 000<<40 000h 0 0 0

Directeur Général Adjoint des Services DGAS  20 000<<40 000 hab. 2 2 0

EMPLOI FONCTIONNEL 3 3 0

Attaché hors classe 1 1 0 1 détachement sur emploi fonctionnel

Attaché principal 2 2 0 2 détachements sur emploi fonctionnel

Attaché 3 1 2 1 detachement autre collectivité + 1 disponibilité

Rédacteur principal de 1ère classe 2 2 0

Rédacteur principal de 2ème classe 1 1 0

Rédacteur 7 7 0

Adjoint Adm.principal de 1ère classe 13 13 0

Adjoint Adm.principal de 2ème classe 4 4 0

Adjoint administratif 4 4 0

FILIERE ADMINISTRATIVE 37 35 2

Ingénieur  principal 2 2 0

Ingénieur  4 4 0

Technicien principal de 1ère classe 2 2 0

Technicien principal de 2ème classe 0 0 0

Technicien 0 0 0

Agent de maîtrise principal 9 9 0

Agent de maîtrise 12 12 0

Adjoint technique principal de 1ère classe 16 16 0

Adjoint technique principal de 2ème classe 18 18 0 1 disponibilté

Adjoint Technique 34 30 4 2 disponibilté

FILIERE TECHNIQUE 97 93 4

Assistants de Conservation Territoriaux (Cat. B) Assistant de conservation Pal de 1ère classe 0 0 0

Assistant de conservation 1 1 0

FILIERE CULTURELLE 1 1 0

Educateur APS principal de 1ère classe 1 1 0

Educateur APS principal de 2ème classe 0 0 0

Educateur APS 1 1 0

FILIERE SPORTIVE 2 2 0

Educateurs Territoriaux de Jeunes Enfants (Cat. A) Educateur de jeunes enfants 2 1 1
1 détachement autre colllectivité

ATSEM Principal de 1ère classe 7 7 0

ATSEM Principal de 2ème classe 1 1 0

FILIERE SOCIALE 10 9 1

Puéricultrices Territoriales ( Cat A ) Puéricultrice hors classe 1 1 0

Auxiliaire de puériculture principal 1ère cl 1 1 0

Auxilliaire de puériculture principal 2e cl. 3 3 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE 5 5 0

Chefs de service de Police Municipale (Cat. B) Chef de service de PM principal de 1ère cl. 1 1 0

Brigadier chef principal 5 5 0

Gardien-brigadier 3 1 2

FILIERE SECURITE 9 7 2

Animateurs Territoriaux (Cat. B) Animateur principal de 1ère classe 1 1 0

Animateur principal de 2ème classe 1 1 0

Adjoint d'animation principal 1ère classe 0 0 0

Adjoint d'animation principal 2ème classe 1 1 0

Adjoint d'animation 7 7 0

FILIERE ANIMATION 10 10 0

Emploi de catégorie A Chargé de mission des projets "thermalisme" 0 0 0

Emploi de catégorie A
Chargé de mission "opérations 

d'aménagements" grade ingénieur principal
1 1 0

Emploi de catégorie A
Chef de projet "développement sport, santé et 

bien-être"
0 0 0

Emploi de catégorie A Chargé d'opération "aménagement" 0 0 0

Emploi de catégorie A Responsable Juridique et Marchés Publics 1 0 1

EMPLOI CONTRACTUEL 2 1 1

Total des emplois permanents à temps complet 176 166 10

Adjoint technique 1 1 0 93%

Adjoint technique 1 1 0 80%

Adjoint technique 1 1 0 66%

Adjoint technique 0 0 0 73%

Adjoint technique 1 1 0 43%

FILIÈRE TECHNIQUE 4 4 0

Adjoints Territoriaux d'Animation (Cat. C) Adjoint d'animation 1 1 0 85%

FILIERE ANIMATION 1 1 0

Adjoint administratif 1 1 0 80%

FILIERE ADMINISTRATIVE 1 1 0

Total des emplois permanents à temps non complet 6 6 0

TOTAL 182 172 10

Techniciens Territoriaux (Cat. B)

Attachés Territoriaux (Cat. A)

Rédacteurs Territoriaux (Cat. B)

Adjoints Administratifs Territoriaux (Cat. C)

Ingénieurs Territoriaux (Cat. A)

Agents de Police Municipale (Cat. C.)

Adjoints Territoriaux d'Animation (Cat. C)

Adjoints Techniques Territoriaux (Cat. C)

Agents de Maîtrise Territoriaux (Cat. C)

Adjoints Techniques Territoriaux (Cat. C)

Educateurs Territoriaux APS

( Cat. B)

A.T.S.E.M.  (Cat. C)

Auxiliaires de Puériculture Territoriales (Cat. C)





MAIRIE DE BALARUC-LES-BAINS
TABLEAU DES EFFECTIFS AU 25 JANVIER 2022

GRADES

NOMBRE 

DE 

POSTES

POSTES 

OCCUPES
OBSERVATIONS

Adjoints techniques (cat. C) Adjoint technique 25 15 10

Catégorie B Moniteur de voile 4 0 4

Catégorie C Assistant moniteur de voile 4 0 4

Catégorie C Adjoint administratif 3 0 3

Catégorie C Adjoint technique 8 8 0

Catégorie C Adjoint d'animation 12 12 0

EMPLOIS SAISONNIERS 56 35 21

CAPA travaux paysagers 2 1 1

CAP petite enfance 0 0 0

CAP agent de propreté et d'hygiène 1 0 1

CAP maintenance des bâtiments de collectivité 1 0 1

DEAP auxiliaire de périculture 1 1 0

CONTRAT APPRENTISSAGE 5 2 3

TOTAL GENERAL 243 209 34
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GARANTIE AUTONOME A PREMIERE DEMANDE 

 

ENTRE 

(1) La Collectivité ayant signé un Engagement de Garantie (le Garant) ;  

ET 

(2) AGENCE FRANCE LOCALE, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, 

dont le siège social est situé « Tour Oxygène », 10-12 Boulevard Vivier Merle, 69003 

Lyon, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 

799 379 649 (l’Agence France Locale) ; 

EN PRÉSENCE DE : 

(3) AGENCE FRANCE LOCALE – SOCIÉTÉ TERRITORIALE, société anonyme à conseil 

d’administration, dont le siège social est situé 41, quai d’Orsay, 75007 Paris, 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 799 

055 629 (la Société Territoriale) ; 

EN FAVEUR DE : 

(4) de tout titulaire de tout Titre Garanti décrit à l’Article 4.1 (le Bénéficiaire) à titre de 

stipulation pour autrui, conformément aux dispositions de l’article 1121 du Code 

civil. 

 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSÉ CE QUI SUIT 

(A) La Société Territoriale et l’Agence France Locale ont été constituées respectivement 

les 3 et 17 décembre 2013 dans le but de contribuer au financement des collectivités 

territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre français, conformément aux dispositions de l’article 35 de la loi n° 2013-672 

du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires, codifié à 

l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales. 

(B) Le Garant est Membre du Groupe Agence France Locale et a vocation à bénéficier de 

financements consentis par l’Agence France Locale. 

(C) Conformément aux dispositions légales, aux statuts de la Société Territoriale et au 

pacte d’actionnaires conclu entre les Membres du Groupe Agence France Locale, la 

Société Territoriale et l’Agence France Locale (le Pacte), la qualité de Membre de 

plein d’exercice du Groupe Agence France Locale et le bénéfice de financements 

consentis par l’Agence France Locale sont conditionnés à l’octroi par chacun des 

Membres d’une garantie conforme au modèle arrêté par le Conseil d’administration 

de la Société Territoriale. 

 

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
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TITRE I 
DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 

1. DÉFINITIONS 

Les termes utilisés avec une majuscule dans la présente Garantie auront la signification qui leur 

est donnée ci-dessous : 

Agence France Locale a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de 

Garantie ; 

Annexe signifie une annexe à la présente Garantie ; 

Appel en Garantie signifie tout appel au titre de la présente Garantie réalisé conformément aux 

stipulations de la présente Garantie ; 

Article signifie un article du présent Modèle de Garantie ; 

Bénéficiaire a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Collectivité signifie les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre français ainsi que toute entité qui serait légalement autorisée 

à participer au mécanisme mis en œuvre par le Groupe Agence France Locale ; 

Date d’Expiration a le sens qui lui est donné à l’Article 13.1 ; 

Demande d’Appel a le sens qui lui est donné à l’Article 8.3 ; 

Demande de Remboursement signifie la somme de toute demande de remboursement effectuée 

auprès du Garant  par ou au nom d’un ou plusieurs autres Membres dans le cadre du mécanisme 

décrit à l’Article 16 ; 

Encours de Crédit signifie la somme de tout montant dû, à tout instant, par le Garant, en 

principal, intérêts et accessoires à l’Agence France Locale, à l’exclusion des montants dus par 

le Garant, en principal, intérêts et accessoires à l’Agence France Locale au titre des encours de 

crédits initialement consentis pour une période maximale de 364 jours ; 

Engagement de Garantie signifie l’engagement de garantie conforme au modèle figurant en 

Annexe A au présent Modèle de Garantie qui a été signé par le Garant ; 

Garant a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Garantie signifie la garantie autonome à première demande consentie par le Garant en 

application des termes de sa ou de ses Engagement(s) de Garanties et du présent Modèle de 

Garantie ; 

Garantie Société Territoriale signifie toute garantie consentie par la Société Territoriale en 

considération des obligations financières de l’Agence France Locale ; 

Groupe Agence France Locale désigne collectivement la Société Territoriale et l’Agence 

France Locale ; 

Jour Ouvré signifie tout jour autre que le samedi, le dimanche, un jour férié ou un jour durant 

lequel les banques sont tenues par la loi d’être fermées en France ou autorisées par la loi à être 

fermées en France ; 

Membre signifie le Garant ainsi que toute Collectivité ayant adhéré au Groupe Agence France 

Locale conformément aux statuts de la Société Territoriale ainsi qu’au Pacte ;  

Modèle de Garantie signifie le présent document régissant les modalités de la Garantie donnée 

par le Garant au titre d’un ou plusieurs Engagements de Garantie ; 

Pacte a le sens qui lui est donné au paragraphe (C) du préambule du présent Modèle de 

Garantie ; 
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Partie signifie le Garant, l’Agence France Locale ainsi que tout Bénéficiaire ayant accepté de 

devenir une partie à la présente Garantie ; 

Plafond de la Garantie a le sens qui lui est donné à l’Article 5 ; 

Plafond Initial a le sens qui lui est donné à l’Article 5 ; 

Remboursement Effectif signifie la somme de tout montant effectivement payé au Garant en 

lien avec la présente Garantie par d’autres Membres, l’Agence France Locale, la Société 

Territoriale ou une personne ayant bénéficié d’un paiement indu au titre de la présente 

Garantie ; 

Représentant a le sens qui lui est donné à l’Article 7 ; 

Site a le sens qui lui est donné à l’Article 5.2(c) ; 

Société Opérationnelle a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de 

Garantie ; 

Société Territoriale a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Titres Garantis a le sens qui lui est donné à l’Article 4.1. 

2. RÈGLES D’INTERPRÉTATION 

2.1. Principes Généraux 

2.1.1 La signification des termes définis s’applique indifféremment au singulier et au 

pluriel de ces termes et, le cas échéant, au masculin ou au féminin. 

2.1.2 Les titres utilisés dans le présent Modèle de Garantie ont été insérés uniquement pour 

la commodité de lecture et n’affectent ni le sens ni l’interprétation du présent Modèle 

de Garantie. 

2.1.3 A moins que le contexte nécessite qu’il en soit autrement, toute référence à une 

disposition légale s’entend de la disposition telle qu’elle aura été modifiée, remplacée 

ou codifiée dans la mesure où cette modification, ce remplacement ou cette 

codification est applicable ou est susceptible de s’appliquer aux opérations stipulées 

par le présent Modèle de Garantie. 

2.1.4 Toute référence à un autre document s’entend de ce document tel qu’il pourra être 

modifié ou remplacé. 

2.1.5 Les exemples suivant les termes « inclure », « incluant », « notamment », « en 

particulier » et autres termes ayant le même sens ne sont pas limitatifs. 

2.2. Modèle de Garantie et Engagements de Garantie 

2.2.1 La présente Garantie est basée sur le Modèle de Garantie dans sa version 2016.1 qui 

a été arrêté par le Conseil d’Administration de la Société Territoriale le 26 novembre 

2015. 

2.2.2 Lors de la conclusion de tout contrat ou acte emportant augmentation de l’Encours de 

Crédit d’un Membre, ce dernier est invité à signer un Engagement de Garantie au titre 

duquel il s’engage à consentir une garantie, en application et conformément aux 

stipulations du présent Modèle de Garantie, dans la limite de la somme des Plafonds 

Initiaux stipulés dans ledit Engagement de Garantie et les Engagements de Garanties 

préalables et non expirés. 

2.2.3 Bien que chaque Engagement de Garantie soit signé à l’occasion de la conclusion 

d’un contrat ou d’un acte emportant augmentation de l’Encours de Crédit du Garant, 

l’engagement dudit Garant n’est conditionné qu’à la réalité de l’Encours de Crédit et 

non à la validité des contrats ou actes ayant conduit à sa conclusion. 
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2.2.4 Chaque Engagement de Garantie fait l’objet d’une approbation par l’organe 

compétent du Garant, le cas échéant de façon groupée, de façon à garantir la validité 

de l’engagement dudit Garant. 

2.3. Pluralité de Modèles de Garantie 

2.3.1 Chaque Engagement de Garantie et le Modèle de Garantie constituent ensemble un 

tout indivisible et le Garant ne peut pas se voir opposer un Modèle de Garantie qu’il 

n’aurait pas expressément accepté dans un Engagement de Garantie. 

2.3.2 En cas de conclusion d’un Engagement de Garantie par le Garant faisant référence à 

un Modèle de Garantie différent de la version 2016.1, les Encours de Crédit dudit 

Garant feront l’objet d’une individualisation. 

2.3.3 Les titulaires de Titres Garantis émis jusqu’à la date de signature de l’Engagement de 

Garantie faisant référence à un Modèle de Garantie donné, pourront se prévaloir, pour 

la totalité de l’Encours de Garantie dudit Garant au choix, soit du dernier Modèle de 

Garantie accepté par le Garant dans un Engagement de Garantie à la date d’émission 

desdits Titres Garantis, soit des Modèles de Garantie postérieurs également acceptés 

par le Garant dans un Engagement de Garantie subséquent, étant néanmoins précisé 

que tout Appel en Garantie devra faire référence à un seul Modèle de Garantie. 

2.3.4 Les titulaires de Titres Garantis émis postérieurement à la date de signature de 

l’Engagement de Garantie faisant référence à un Modèle de Garantie postérieur à la 

version 2016.1 ne pourront se prévaloir que des Modèles de Garantie postérieurs 

acceptés par le Garant. 
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TITRE II 
MODALITÉS DE LA GARANTIE 

3. OBJET DE LA GARANTIE 

Le Garant s’engage inconditionnellement et irrévocablement à payer à tout Bénéficiaire, à 

première demande, toute somme indiquée dans l’Appel en Garantie dans la limite du Plafond 

de Garantie visé à l’Article 5. L’Appel en Garantie devra être strictement conforme aux 

exigences du TITRE III de la présente Garantie. 

4. BÉNÉFICIAIRES DE LA GARANTIE 

4.1. La Garantie est conférée au bénéfice de toute personne titulaire d’un titre éligible, la 

détention d’un titre éligible résultant de : 

(a) l’inscription en compte, dans les registres de l’Agence France Locale ou 

d’un intermédiaire financier, comme titulaire d’un titre financier dont les 

modalités indiquent qu’il est éligible au bénéfice de la Garantie ; 

(b) la détention d’un document signé par l’Agence France Locale indiquant que 

ce document est éligible au bénéfice de la Garantie ; 

(ci-après un Titre Garanti). 

4.2. La Garantie concerne les Titres Garantis existants ainsi que les Titres Garantis futurs 

ou à émettre. 

5. PLAFOND DE LA GARANTIE 

5.1. Le plafond de la Garantie (le Plafond de la Garantie) consentie par le Garant est égal 

à tout instant au montant total de son Encours de Crédit auprès de l’Agence France 

Locale : 

(a) diminué de tout Appel en Garantie, à l’exception de l’Appel en Garantie 

pour les besoins duquel doit être calculé le Plafond de la Garantie ; 

(b) augmenté de tout paiement reçu par ce Membre en application d’un 

Remboursement Effectif ; 

(c) diminué de toute Demande de Remboursement. 

5.2. Il est par ailleurs précisé que :  

(a) les éléments conduisant à une réduction du Plafond de la Garantie ne sont 

plus opposables aux Bénéficiaires à compter de la date à laquelle ils ont 

appelé la Garantie ; 

(b) en cas d’Appel en Garantie et/ou de Demandes de Remboursement 

multiples,  

(i) il sera tenu compte, pour la détermination du Plafond de la 

Garantie, des demandes reçues le Jour Ouvré précédant la date de 

calcul ; 

(ii) il ne sera pas tenu compte des demandes reçues postérieurement 

au Jour Ouvré précédant la date de calcul et, dans l’hypothèse où 

le Plafond de la Garantie serait inférieur au total desdites 

demandes, l’obligation de paiement du Garant bénéficiera aux 

Bénéficiaires au prorata de leur demandes ; 

(c) tout Bénéficiaire peut à tout moment se prévaloir dans un Appel en Garantie 

du montant de l’Encours de Crédit estimé au dixième (10ème) Jour Ouvré 

suivant la date d’Appel en Garantie, tel que publié par l’Agence France 
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Locale sur son site internet (le Site) pour chaque Membre conformément à 

l’Article 17.1, ce montant étant réputé faire foi jusqu’à ce qu’une Partie 

apporte la preuve contraire. 

5.3. Afin d’éviter toute ambigüité, le Plafond de la Garantie ne peut en aucun cas excéder 

la somme de chaque Plafond Initial stipulé dans chaque Engagement de Garanties 

dont la Date d’Expiration n’est pas intervenue. 

6. NATURE JURIDIQUE DE L’OBLIGATION DU GARANT 

6.1. La présente Garantie constitue une garantie autonome au sens de l’article 2321 du 

Code civil. 

6.2. En conséquence, le Garant ne peut opposer ou faire valoir aucune exception ou 

objection de quelque nature que ce soit (à l’exception de celles figurant à l’article 

2321 du Code civil), et notamment toute exception ou objection que l’Agence France 

Locale pourrait avoir à l’encontre du Bénéficiaire, sous réserve néanmoins du respect 

des stipulations de la présente Garantie. 

6.3. Sous réserve des stipulations de l’Article 14, toutes les stipulations de la présente 

Garantie conserveront leur plein effet quelle que soit l’évolution de la situation 

financière, juridique ou autre de l’Agence France Locale ou du Garant. En particulier, 

la Garantie conservera son plein effet vis-à-vis des Bénéficiaires au cas où l’Agence 

France Locale demanderait la nomination d’un mandataire ad hoc ou d’un 

conciliateur (ou ferait l’objet d’une telle demande), conclurait un accord amiable avec 

ses créanciers ou ferait l’objet de l’une des procédures du Livre VI du Code de 

commerce. 
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TITRE III 
APPEL DE LA GARANTIE 

7. PERSONNES HABILITÉES À APPELER LA GARANTIE 

La présente Garantie pourra être appelée par les personnes suivantes : 

(a) chaque Bénéficiaire, pour ce qui le concerne ; 

(b) le représentant de la masse ou toute personne habilitée à exercer des sûretés 

ou garanties pour le compte des Bénéficiaires conformément au droit 

applicable ou aux stipulations des Titres Garantis (le Représentant), pour le 

compte des personnes qu’il est habilité à représenter ; ou  

(c) la Société Territoriale, pour le compte de tout Bénéficiaire. 

8. CONDITIONS DE L’APPEL EN GARANTIE 

8.1. Appel par les Bénéficiaires 

L’Appel en Garantie par les Bénéficiaires n’est soumis à aucune condition. 

8.2. Appel par les Représentants 

L’Appel en Garantie par les Représentants n’est soumis à aucune condition. 

8.3. Appel par la Société Territoriale 

La Société Territoriale peut décider d’appeler la Garantie dans les cas limitativement énumérés 

ci-dessous : 

(a) en cas d’appel de la Garantie Société Territoriale ; 

(b) en cas de demande de l’Agence France Locale de procéder à un Appel en 

Garantie (une Demande d’Appel). 

9. MODALITÉS D’APPEL 

9.1. Principe 

9.1.1 Une demande de paiement qui remplit, en substance et formellement, les exigences 

stipulées par le présent acte (en ce compris les modèles d’Appels en Garantie figurant 

en Annexe) constitue un appel en garantie pour les besoins de la présente Garantie 

(un Appel en Garantie). La Garantie peut-être appelée en une ou plusieurs fois. 

9.1.2 Un Appel en Garantie effectué pour un montant supérieur au Plafond de la Garantie 

sera réputé avoir été fait pour un montant égal au Plafond de la Garantie sans que cela 

remette en cause sa validité. 

9.1.3 Un Appel en Garantie doit nécessairement être libellé en euros (EUR) ou toute autre 

devise ayant cours légal en France. 

9.1.4 Un Appel en Garantie doit nécessairement indiquer sur quel Modèle de Garantie il est 

basé. Néanmoins, et conformément aux stipulations de l’Article 2.2, un Appel en 

Garantie peut bénéficier de la totalité du Plafond de la Garantie, y compris lorsque le 

Plafond de la Garantie résulte de la conclusion de plusieurs Engagements de Garantie 

par le Garant. 

9.1.5 Un Appel en Garantie doit nécessairement être rédigé en français. 

9.1.6 Une demande de paiement non conforme à ces exigences ne sera pas considérée 

comme valable et sera réputée ne jamais avoir été émise. 
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9.2. Appel par les Bénéficiaires 

9.2.1 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe B, laquelle devra 

être signée par une personne dûment autorisée par le Bénéficiaire concerné et être 

notifiée au Garant avec copie à la Société Territoriale. 

9.2.2 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être accompagné, à peine de nullité, 

des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 

d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Bénéficiaire indiquant 

(i) l’existence d’un défaut de paiement, sans que cette déclaration ne 

puisse remettre en cause le caractère autonome de la Garantie ; 

(ii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de la Garantie 

Société Territoriale en vue du recouvrement de la même somme 

(ou que cet appel n’a pas été honoré conformément aux termes de 

ladite Garantie Société Territoriale), en tout hypothèse sans que 

cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser 

son appel ; 

(iii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de garanties 

consenties par d’autres Membres en vue du recouvrement de la 

même somme (ou que ces appels n’ont pas été honorés 

conformément aux termes desdites garanties), en tout hypothèse 

sans que cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de 

diviser son appel ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 

rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 

compensation ou de règlement-livraison de titres. 

9.3. Appel par un Représentant 

9.3.1 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe C, laquelle devra 

être signée par le Représentant ou une personne dûment habilitée par ce dernier 

conformément aux dispositions légales applicables et être notifiée au Garant avec 

copie à la Société Territoriale. 

9.3.2 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être accompagné, à peine de 

nullité, des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ou, le cas échéant, les modalités 

d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 

de compensation ou de règlement-livraison ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant 
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(i) l’existence d’un défaut de paiement, sans que cette déclaration ne 

puisse remettre en cause le caractère autonome de la Garantie ; 

(ii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de la Garantie 

Société Territoriale en vue du paiement de la même somme (ou 

que cet appel n’a pas été honoré conformément aux termes de 

ladite Garantie Société Territoriale), en toute hypothèse, sans que 

cette déclaration ne préjudicie au droit du demandeur de diviser 

son appel ; 

(iii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de garanties 

consenties par d’autres Membres en vue du paiement de la même 

somme (ou que ces appels n’ont pas été honorés conformément 

aux termes desdites garanties), en toute hypothèse, sans que cette 

déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser son 

appel ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 

rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 

compensation ou de règlement-livraison de titres ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 

le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

9.4. Appel par la Société Territoriale 

9.4.1 Tout Appel en Garantie par la Société Territoriale devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe D, laquelle devra 

être signée par le Directeur Général de la Société Territoriale ou par toute personne 

dûment habilitée à cet effet conformément aux dispositions légales applicables. 

9.4.2 Tout Appel en Garantie par la Société Territoriale résultant d’un appel de la Garantie 

Société Territoriale devra être accompagné, à peine de nullité, des documents 

suivants : 

(a) la copie de l’appel reçu au titre de la Garantie Société Territoriale, y compris 

ses annexes ou la copie de la Demande d’Appel émise par l’Agence France 

Locale, à l’exclusion de ses annexes ;  

(b) la déclaration sur l’honneur du demandeur confirmant l’appel de la Garantie 

Société Territoriale ou l’existence d’une Demande d’Appel ; 

(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits titulaires ou, le cas échéant, les modalités 

d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 

de compensation ou de règlement-livraison ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres de la Caisse 

des dépôts et consignations pour le compte des titulaires de Titres Garantis 

visés au paragraphe (c) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent 

être virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à 

l’Article 9.4.3. 

9.4.3 En cas d’Appel en Garantie, la Société Territoriale instruit, simultanément à 

l’émission de l’Appel en Garantie, la Caisse des dépôts et consignations de payer les 

titulaires de Titres Garantis visés à l’Article 9.4.2(c) à la date à laquelle les sommes 

appelées leur seraient dues par l’Agence France Locale. 
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9.4.4 La notification d’appel devra également indiquer la date à laquelle le versement des 

fonds appelés devra avoir été effectué. 

9.4.5 La forme et les modalités des Demandes d’Appels sont arrêtées par le Conseil 

d’Administration et ne sont pas une condition de validité de l’Appel en Garantie 

effectué par la Société Territoriale. 



 

- 11 -  

TITRE IV 
PAIEMENT AU TITRE DE LA GARANTIE 

10. DATE DE PAIEMENT 

10.1. Libération en cas d’appel par les Bénéficiaires ou leurs Représentants 

En cas d’Appel en Garantie par les Bénéficiaires ou leurs Représentants, le Garant devra payer 

le montant appelé au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel en 

Garantie. 

10.2. Libération en cas d’appel par la Société Territoriale 

En cas d’Appel en Garantie par la Société Territoriale, le Garant devra payer le montant appelé 

au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel en Garantie ou à toute 

date ultérieure stipulée dans l’Appel en Garantie. 

11. MODALITÉS DE PAIEMENTS 

11.1. Compte et mode de paiement 

Les fonds doivent être versés par virement bancaire sur le compte indiqué dans l’Appel en 

Garantie. 

11.2. Devise de paiement 

Les fonds doivent être versés en euros (EUR) ou toute autre devise ayant cours légal en France. 
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TITRE V 
DURÉE DE LA GARANTIE 

12. DATE D’EFFET 

La présente Garantie entre en vigueur à la date de signature par le Membre d’un Engagement 

de Garantie. 

13. TERME 

13.1. Date d’Expiration 

La Garantie prend fin à la date d’échéance stipulée dans l’Engagement de Garantie (la Date 

d’Expiration). 

13.2. Effet du terme 

La Garantie ne peut plus faire l’objet d’aucun d’Appel en Garantie à l’issue de la Date 

d’Expiration. 

14. RÉSILIATION ANTICIPÉE 

14.1. Cas de résiliation anticipée 

Nonobstant les stipulations de l’Article 13, la Garantie peut être résiliée par anticipation : 

(a) à tout moment avec l’accord du Garant, de la Société Territoriale et de 

l’Agence France Locale ; ou  

(b) en cas d’ouverture d’une procédure du Livre VI du Code de commerce à 

l’encontre de l’Agence France Locale, à la demande du Garant ; ou 

(c) de façon automatique, en cas de signature par le Garant d’un Engagement 

de Garantie visant une version ultérieure de Modèle de Garantie. 

14.2. Effet de la résiliation anticipée 

14.2.1 La résiliation de la Garantie ne limite pas les capacités d’appel des titulaires de Titres 

Garantis dont les Titres Garantis sont antérieurs à la date de résiliation. 

14.2.2 Aucune personne ne pourra en revanche se prévaloir de la Garantie à raison d’un titre 

financier ou d’un document postérieur à la date de résiliation. 
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TITRE VI 
RECOURS 

15. SUBROGATION 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant est subrogé dans 

les droits du Bénéficiaire à hauteur du montant payé et sur la base du Titre Garanti ayant servi 

de fondement à l’Appel en Garantie. 

16. RECOURS ENTRE LES MEMBRES 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant bénéfice d’un 

recours personnel contre les autres Membres dont les modalités sont stipulées dans le Pacte.  
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TITRE VII 
COMMUNICATION 

17. INFORMATION DES BÉNÉFICIAIRES 

17.1. L’Agence France Locale s’engage à rendre publiques, sur son Site, à tout moment, 

les informations suivantes : 

(a) l’Encours de Crédit de chaque Membre le premier (1er) Jour Ouvré 

précédant la date de mise à jour du Site ou à toute date ultérieure ; 

(b) l’Encours de Crédit estimé de chaque Membre, en l’absence de 

remboursement anticipé de tout ou partie de l’encours consenti le dixième 

(10ème) Jour Ouvré suivant la date de mise à jour du Site ; 

(c) l’allocation des Encours de Crédit susvisés par version des Modèles de 

Garantie ; 

(d) l’adresse et la personne à qui doit être envoyé un Appel en Garantie pour 

chaque Garant ; 

(e) le montant des Appels en Garantie dont elle a connaissance. 

17.2. L’Agence France Locale s’engage à mettre à jour le Site chaque Jour Ouvré. 

17.3. L’Agence France Locale s’engage à souscrire un contrat avec un prestataire de service 

informatique externe qui sera en mesure et aura l’obligation de publier les 

informations susvisées sur un site internet de secours en cas de défaillance du Site. 

En cas de défaillance financière de l’Agence France Locale, ce dernier aura 

l’obligation de maintenir l’information accessible pendant une période minimale de 

six (6) mois à compter de l’ouverture d’une procédure de règlement ou de liquidation 

judicaire à l’encontre de l’Agence France Locale. 

18. PUBLICITÉ 

L’Agence France Locale est autorisée à porter à la connaissance de tout Bénéficiaire par tout 

moyen de son choix, l’existence et les termes de la présente Garantie. 

19. NOTIFICATIONS 

19.1. Toute notification ou communication au titre de la présente Garantie, y compris tout 

Appel en Garantie, devra être effectuée par écrit et adressée, au choix de l’émetteur 

de la notification : 

(a) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ; 

(b) par remise en main propre contre décharge, que ce soit par l’émetteur de la 

notification lui-même ou par porteur ou service de courrier rapide ; ou  

(c) par huissier de justice. 

19.2. Toute communication faite ou tout document envoyé par une personne à une autre au 

titre de la Garantie ou concernant celle-ci produira ses effets à compter de : 

(a) sa réception attestée par l’avis de réception, la décharge ou l’huissier de 

justice ; 

(b) du Jour Ouvré suivant la présentation de la notification attestée par l’avis de 

dépôts, un tiers ou l’huissier de justice. 

19.3. Toute notification ou communication au Garant, à l’Agence France Locale ou à la 

Société Territoriale devra être adressée à l’adresse indiquée sur le Site. 
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TITRE VIII 
STIPULATIONS FINALES 

20. IMPÔTS ET TAXES 

20.1. Tout paiement dû par le Garant sera effectué sans aucune retenue à la source ou 

prélèvement au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, imposé, levé ou recouvré 

par ou pour le compte de l’Etat, ou l’une de ses autorités ayant le pouvoir de lever 

l’impôt, à moins que cette retenue à la source ou ce prélèvement ne soit prévu par la 

loi ou toute convention internationale applicable. 

20.2. Si en vertu de la législation française, les paiements dus par le Garant au titre de la 

Garantie devaient être soumis à un prélèvement ou à une retenue au titre de tout impôt 

ou taxe, présent ou futur, le Garant ne procédera à aucune majoration des paiements. 

21. DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPÉTENTS 

21.1. La présente Garantie est régie par le droit français. 

21.2. Tout litige relatif à la présente Garantie sera de la compétence exclusive du Tribunal 

de grande instance compétent. 
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ANNEXE A 
MODÈLE D’ENGAGEMENT DE GARANTIE 

 

 
ENGAGEMENT DE GARANTIE 

 

 

[Désignation du Garant], représenté[e] par [●] en sa qualité de [●] 

- consent une garantie autonome à première demande dont les modalités sont régies par 

le Modèle de Garantie Version 2016.1 dont une copie est annexée au présent 

Engagement de Garantie ; 

- le montant initial de la garantie consentie en application du présent Engagement de 

Garantie est de____________________ (________________) euros1 (le Plafond 

Initial) ; 

- le présent Engagement de Garantie expirera le ________________ (la Date 

d’Expiration)2 ; 

- déclare que le présent Engagement de Garantie a été approuvé par son organe délibérant 

conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, ses 

documents constitutifs ; 

- déclare accepter sans réserve les stipulations du Modèle de Garantie. 

Le présent Engagement de Garantie est régi par le droit français et sera interprété conformément 

à celui-ci. 

Tout litige relatif notamment à la validité, l’interprétation ou l’exécution du présent 

Engagement de Garantie relèvera de la compétence exclusive du Tribunal de grande instance 

compétent. 

Fait à [●] 

Le [●] 

Pour le Garant3     Pour l’Agence France Locale 

 

En présence de la Société Territoriale4 

                                                      
1  Indication du montant en chiffres et en lettres obligatoire. 
2  La date d’expiration doit être au plus tôt quarante-cinq (45) Jours Ouvrés après la date d’échéance contractuelle de l’acte 

ou du contrat ayant conduit à la signature de l’Engagement de Garantie. 
3  Signature précédée de la mention manuscrite « bon pour garantie autonome à première demande d’un montant plafond de 

[Plafond Initial, en chiffres et en lettres] euros ». 
4  Un pouvoir général de contresigner les Engagements de Garantie pourrait être consenti par la Société Territoriale à 

l’Agence France Locale. 
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ANNEXE B 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR UN BÉNÉFICIAIRE 

 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 

avec 

copie à 

Agence France Locale – Société Territoriale 

A l’attention de Monsieur le Directeur Général 

[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 

 

Date : [insérer la date] 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie) dont nous déclarons accepter le bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale ne nous a pas 

payé la somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). Le détail du 

Montant Réclamé ainsi que des Titres Garantis figure ci-dessous : 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
impayé 

(principal) 

Montant 
impayé 

(intérêts) 

Autres 
montants dus 

impayés 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 

le caractère autonome de la Garantie : 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 

[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 

cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 

d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas été 

payé pendant une période de plus de [___] Jours Ouvrés après sa date 
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d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 

périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 

Garantis)] ; et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de la Garantie Société Territoriale (ou cette demande de paiement n’a pas 

été honorée conformément aux termes de ladite Garantie Société 

Territoriale); 

(c) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de garanties consenties par d’autres Membres (ou ces demandes de 

paiement n’ont pas été honorées conformément aux termes desdites 

garanties). 

5. Conformément à l’Article 9.2 de la Garantie, vous trouverez ci-joint : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la 

Garantie ; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 

d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Bénéficiaire indiquant l’existence d’un 

défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de nous payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer 

le nom de l’établissement teneur de compte].]5 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

_______________________________ 
Pour [Insérer le nom du Bénéficiaire]  
en qualité de Bénéficiaire 

Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 

                                                      

5  Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou de règlement-livraison. 
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ANNEXE C 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 
APPEL PAR UN REPRÉSENTANT 

 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 

avec 

copie à 

Agence France Locale – Société Territoriale 

A l’attention de Monsieur le Directeur Général 

[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 

 

Date : [insérer la date] 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie) dont nous déclarons au nom et pour le compte des titulaires de Titres 

Garantis que nous représentons accepter le bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale n’a pas payé la 

somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé) aux titulaires de Titres 

Garantis dont nous sommes les Représentants. Le détail du Montant Réclamé ainsi 

que des Titres Garantis figure ci-dessous : 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
impayé 

(principal) 

Montant 
impayé 

(intérêts) 

Autres 
montants dus 

impayés 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 

le caractère autonome de la Garantie : 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 

[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 

cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 

d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas 

été payé pendant une période de plus de [___] Jours Ouvrés après sa date 
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d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 

périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 

Garantis) ;] et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de la Garantie Société Territoriale (ou cette demande de paiement n’a pas 

été honorée conformément aux termes de ladite Garantie Société 

Territoriale); 

(c) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de garanties consenties par d’autres Membres (ou ces demandes de 

paiement n’ont pas été honorées conformément aux termes desdites 

garanties). 

5. Conformément à l’Article 9.3 de la Garantie, vous trouverez ci-joint : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la 

Garantie ; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant l’existence d’un 

défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 

le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer 

le nom de l’établissement teneur de compte].]6 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

_______________________________ 
Pour [Insérer le nom du Représentant]  
en qualité de [préciser la qualité du Représentant l’autorisant à agir] 

Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 

                                                      
6  Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou de règlement-livraison. 
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ANNEXE D 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR LA SOCIÉTÉ TERRITORIALE 

 

 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 

 

 

Date : [insérer la date] 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie). 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous vous informons que la Société Territoriale vient de recevoir [un appel en 

garantie au titre de la Garantie Société Territoriale / une Demande d’Appel en 

Garantie] pour un montant total de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). 

4. En conséquence, nous vous demandons de payer le Montant Réclamé aux titulaires 

de Titres Garantis conformément au détail figurant ci-dessous : 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
(principal) 

Montant 
(intérêts) 

Autres 
montants dus 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

        

        

* si applicable 

5. Conformément à l’Article 9.4 de la Garantie, vous trouverez ci-joint : 

(a) la copie de l’appel reçu au titre de la Garantie Société Territoriale, y compris 

ses annexes ou la copie de la Demande d’Appel émise par l’Agence France 

Locale, à l’exclusion de ses annexes ;  

(b) la déclaration sur l’honneur de la Société Territoriale confirmant l’appel de 

la Garantie Société Territoriale ou l’existence d’une Demande en Paiement ; 
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(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres [de l’Agence 

France Locale / la Caisse des dépôts et consignations] au nom de la Société 

Territoriale et pour le compte des titulaires de Titres Garantis visés au 

paragraphe 9.4.2(c) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à l’Article 

9.4.3. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.2 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé [dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie / le __________]. 

8. Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de la Caisse 

des dépôts et consignations. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

_______________________________ 
Pour la Société Territoriale 
Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 

 





















STAGES

3 Séances 4 Séances 5 Séances

Moins de 14 ans 

OPTIMIST - PLANCHE 95,00 € 104,00 € 116,00 €

ELECTRON - FUN BOAT 108,00 € 119,00 € 129,00 €

Plus de 14 ans 

PLANCHE 108,00 € 119,00 € 129,00 €

CATAMARAN 124,00 € 135,00 € 150,00 €

3 Séances 4 Séances 5 Séances

Moins de 14 ans 

OPTIMIST 110,00 € 123,00 € 141,00 €

ELECTRON - FUN BOAT 126,00 € 142,00 € 158,00 €

PLANCHE séance 2H 87,00 € 100,00 € 115,00 €

Plus de 14 ans 

 PLANCHE 126,00 € 142,00 € 158,00 €

CATAMARAN 136,00 € 153,00 € 170,00 €

A partir de 6 ans et moins de 30 Kg 5 Séances 10 Séances

JARDIN DE MER 95,00 € 142,00 €

3 Séances 4 Séances 5 Séances

Moins de 14 ans 

OPTIMIST 101,00 € 113,00 € 130,00 €

ELECTRON - FUN BOAT 113,00 € 124,00 € 142,00 €

PLANCHE séance 2H 78,00 € 90,00 € 103,00 €

Plus de 14 ans 

 PLANCHE 113,00 € 124,00 € 142,00 €

CATAMARAN 124,00 € 138,00 € 152,00 €

7 à 14 ans 15 Séances

OPTIMIST -  FUN BOAT -ELECTRON - PLANCHE 330,00 €

PLANCHE  séance 2H moins de 14 ans 280,00 €

15 à 18 ans 15 Séances

CATAMARAN - PLANCHE 377,00 €

VACANCES ÉTÉ
1ER STAGE

2EME STAGE ou 3 Pers même famille

TARIFS  C.N.M   2022

COTE INDIVIDUELS

Licence  Enseignement  FFV 12,50  Euros

Obligatoire pour chaque stagiaire

 PRINTEMPS - AUTOMNE

au printemps

Des arrhes de 25 Euros sont demandées  à la réservation

pour chaque stage , encaissées, non remboursables.

CARTE FORFAIT LOISIRS
Réservé aux Balarucois

Enfants de curistes

Scolaires extérieurs venus





LOCATIONS

1 Heure 2 Heures
CARTE

3 Heures
CARTE

5 Heures

P.A.V - KAYAK BI 15,00 € 36,00 €

PADDLE - KAYAK MONO 12,00 € 30,00 €

WINDFOIL 45,00 €

1 Heure

CARTE

3 Heures
CARTE

5 Heures

P.A.V - KAYAK BI 13,50 € 32,00 €
PADDLE - KAYAK MONO 10,50 € 27,00 €

FUN BOAT 20,00 €
CARAVELLE 54,00 €

2H en plus

CATAMARAN  : LOC /Niveau 3 requis 44,00 € 38,00 €

COMBINAISON

COURS PARTICULIERS

PLANCHE A VOILE   ou

CATAMARAN  

WINDFOIL

PARKING BATEAU 60,00 €

25,00 €

SORTIE CARAVELLE 1 Séance 3 Séances

25,00 € 65,00 €

SORTIE CARAVELLE 1 Séance

Bateau collectif "Caravelle" 25,00 €

Les personnes détenant la carte BIP de la station 1 Séance

23,00 €

SEANCE ANIMATION PADDLE KAYAK

SAMEDI 10H30 - 12H  

 Hors saison Printemps / Automne

A La séance             8  euros

Carte 5 séances     30  euros

Carte 10 séances    50  euros

CARTE BIP

45,00 €

2 Euros la séance 5 euros les 5 séances

TARIFS  C.N.M   2022
 PRINTEMPS - AUTOMNE - ÉTÉ

50,00 €

70 Euros  pour 2

Forfait cures / vacances  Maxi 3 semaines

La semaine

1 Heure Heure en plus par personne

1 Heure 1/2 Heure en plus 

65 Euros  pour 1 30,00 €

110 Euros pour 2 50,00 €

45 Euros pour 1
30,00 €

 SAISON ESTIVALE

10 EUROS GROUPES VILLAGE VACANCES

15 EUROS PARTICULIERS

CARTE BIP

ANIM PADDLE ÉTÉ    :   13,50 Euros



COTE CLUB
FAMILLE

ADHERENTS 1ER Enfant
à partir 

du 2EME Enfant

Le mercredi et samedi hors vacances scolaires Balarucois

 Adhésion 19 MARS au 22 JUIN 2022 1  COURS SEMAINE 125,00 € 106,00 €
 Inclus Vacances de printemps 157,00 € 137,00 €

Extérieur

1  COURS SEMAINE 144,00 € 118,00 €
178,00 € 146,00 €

 Adhésion 15 SEPTEMBRE AU 27 NOVEMBRE 2021 FAMILLE

Le mercredi et samedi hors vacances scolaires 1ER Enfant
à partir 

du 2EME Enfant

Inclus Vacances de novembre Balarucois

1  COURS SEMAINE 114,00 € 98,00 €
136,00 € 115,00 €

Extérieur

1  COURS SEMAINE 128,00 € 108,00 €
148,00 € 128,00 €

CARTE LOISIRS CATA

1er
2eme 

(couple)
Les samedis      Validité 1 an  de date à date    Balarucois 292,00 € 252,00 €
20 MARS AU 26 JUIN - 18 SEPTEMBRE AU 30 NOVEMBRE 2021

période estivale nous consulter  Extérieur 349,00 € 299,00 €

WINDFOIL SEANCE  1 HEURE   25 Euros En plus de la cotisation.

PARKING BATEAU sans casier avec casier

Cotistation annuelle 219,00 € 252,00 €

112,00 €

CARTE

5 Séances

PRINTEMPS 12 MAI AU 26 JUIN 125,00 €
AUTOMNE 15 SEPT AU 30 OCT 125,00 €

Carte  nominative

10,00 € 15,00 €
SOLITAIRE DOUBLE

TARIFS  C.N.M   2022
La licence annuelle FFV  :    JEUNES  29,50 EUROS   -    ADULTES  58,50 Euros

2 COURS SEMAINE

2 COURS SEMAINE

2 COURS SEMAINE

LES COTISTATIONS POURRONT ETRE PAYEES EN 2  OU 3 CHEQUES selon avis de la Trésorerie

2 COURS SEMAINE

LES ADHERENTS  BENEFICIERONT DE  50% sur toutes les prestations  LOCATION - STAGES …...

Licence  Enseignement  FFV 12,50 Euros

INTERLIGUE
15 Euros / jour

Le Comité Départemental de Voile 34 nous verse 300 Euros par support lorsque 

PARKING PLANCHE RACK Cotistation annuelle

CARTE LOISIRS ECHO 90

REGATES
Gratuit pour les adhérents Balarucois

lorsque la régate se déroule à Balaruc
DEPARTEMENTALE LIGUE 

8,00 €



COTE GROUPES

VOILE SCOLAIRE

Ecoles primaires - Colléges

OPTIMIST - ELECTRON - FUN BOAT

SEANCE ENVIRONNEMENT

PINEDE par jour Nuitée par personne

60,00 € 5

67,00 € 5,15       3,72

89,00 € 4,68       3,70

105,00 € 4,20       3,50

126,00 € 4,06       3,15

136,00 € 3,31       2,72

147,00 € 2,88       2,45

157,00 € 2,57

INSTALLATION par jour

Forfait jusqu'à 8 personnes 28,00 €

Groupe à partir de la 9eme personne 

par jour

SECURITE sans carburant 77,00 €

suivant convention

SECURITE + MONITEUR B.E 200,00 €

suivant convention

BIC 293 pour stage entraineur 15,00 €

le flotteur seul

OPTIMIST ECOLE pour stage entraineur 10,00 €

sans greement

PERTE DE MATERIEL 40,00 €

TARIFS  C.N.M   2022

 nous organisons une rencontre CHALLENGE DEPARTEMENTAL

16,8O

FORFAIT 163 Euros la séance par classe

 PRINTEMPS - AUTOMNE

4 jours semaine ou 8 séances

MISE A DISPOSITION DES INSTALLATIONS

GRP  INFERIEUR A 13

ASSOCIATION - COLLECTIVITE  PRINTEMPS - ÉTÉ - AUTOMNE

INSTITUTION la Séance/Enf

GRP  SUPERIEUR A 60

3,00 €

MISE A DISPOSITION DE MATERIEL

GRP DE 13 à 18

GRP DE 19 à 24

GRP DE 25 à 30

GRP DE 31 à 40

GRP DE 41 à 50

GRP DE 51 à 60

TOUS SUPPORTS 19,40 €

la Séance/Enf



PAGGAIE PADDLE - RAMES KAYAK - GILETS 

PUBLICS
Ecoles primaires - Colléges Forfait 185 Euros (11 pers) Forfait 350 Euros (11 pers)

Associations - Collectivités -

Institutions

Comités d'entreprise Forfait 300 Euros (11 pers) Forfait 580 Euros (11 pers)

1 pers 28,00 € 1 pers 50,00 €

2 pers 50,00 € 2 pers 86,00 €

3 pers 70,00 € 3 pers 120,00 €

a partir de 4 20 Euros /PERS a partir de 4 35 Euros /PERS

1/2 JOURNEE JOURNEE 

Forfait 220 Euros (11 pers) Forfait 400 Euros (11 pers)

Individuels Familles

BATEAU COLLECTIF  "BAROULAIRE" 11 personnes embarquées avec skipper

TARIFS  C.N.M   2022
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FONCTIONNEMENT DES ACTIVITES 

Généralités de fonctionnement : 
 
Pour profiter des prestations proposées par le centre nautique manuréva il est impératif avant de naviguer 
de satisfaire aux modalités d’inscriptions qui différent selon le cadre et le statut du pratiquant (club 
nautique, loisirs individuel et stage, voile scolaire et acm, locations…). 
 

Tarifs: Les activités font l’objet d’une tarification détaillée votée chaque année par délibération du 
conseil municipal. Seule la régie « activités sportives Balaruc les Bains est habilitée à encaisser les 
paiements  selon les moyens acceptés à ce jour  espèce, chéque, ANCV, et établir tous documents  y 
afférents ;  
 

Dispositions particulières : Le centre nautique municipal manuréva se réserve le droit d’annuler 
tout embarquement de groupe en cas d’insuffisance avérée d’inscrits. Les usagers seront avertis dans des 
délais raisonnables selon une démarche signalée à l’inscription. 

 

Réglementation : 
 
Le Centre Nautique Manureva relève du Code du Sport en particulier de la partie sous section 3 du chapitre 
II du livre III  « Etablissement qui dispense un enseignement à la voile » (cf tableau affichage officiel) 
article A 322-64 et suivants. 
N°Agréement F.F.V: 10 34907 
N°Agréement  Etablissement D.R.D.J.S : 03401ET01117 
 

Responsabilité - Encadrement : 
 
Le Centre Nautique Manureva fait partie intégrante du Service des Sports et est placé sous la responsabilité 
administrative de Monsieur Marc MASSCHELEYN, Educateur Territorial des A.P.S et responsable du Service 
des Sports et du Centre Nautique Manureva. 
 
Le C.N.M gére des activités de voile légère (Dériveur, Planche à voile ,Catamaran, bateaux collectifs) de 
Paddle et Canoe-Kayak. Le déroulement de ces activités est placé sous la responsabilité de Monsieur 
Laurent MATHIEU, Agent Territorial d’Animation,BEES 1 voile et référent du C.N.M. 
 
La logistique, l’encadrement de l’équipe des moniteurs et du public nécessaires à la mise en place et au 
déroulement des activités, sont assurés conjointement par : 
Monsieur Laurent MATHIEU , Responsable Technique Qualifié principal (R.T.Q) et  Monsieur Steve LECOCQ  
Agent Territorial d’Animation Brevet d’Etat 1er degré de voile et R.T.Q adjoint,  tous deux permanents au 
Centre Nautique.  
Les intervenants saisonniers sont titulaires du B.E.E.S 1 de voile ou d’un diplôme équivalent, ou du C.Q.P 
– A.M.V ou équivalent, permettant l’enseignement de la voile, ces derniers sont sous la responsabilité d’un 
moniteur B.E ou équivalent .  
Dans le cadre d’encadrement de scolaires les moniteurs de voile sont agréés par l’Education Nationale. 
Tous les encadrants sont licenciés à la F.F.V. Les diplômes, cartes professionnelles et titres de navigation 
sont affichés au tableau officiel à l’accueil. 
 
Accueil, secrétariat, comptabilité -en tant que régisseur de recettes- et communication sont assurés par 
Madame Catherine FRANC ,Responsable Technique Qualifiée administrative, Adjointe Administrative 
Territoriale.    
 

Assurance: 
 
Un contrat d’assurance a été signé par la ville de Balaruc les Bains avec M T A I C France  sous le                             
N° PLA/20180113 relatif à la flotte nautique. 
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Une contrat d’assurance a été signé par la ville de  Balaruc les Bains avec la S M A C L sous le                                 
N° 034866 / Y 
Tous nos adhérents sont licenciés à F.F.V . 
Tous nos stagiaires individuels possèdent le passesport voile licence enseignement F.F.V. 
De part son affiliation à la FFV et à ses délégations régionales et départementales, le CNM Manuréva d’une 
assurance RC complémentaire pour les dommages causés aux tiers du fait ou à l’occasion des activités, 
au titre du contrat N° 3948740.N souscrit par la FFV auprés de la M A I F. 
 

Accés aux activités nautiques : 
 
Fiche d’inscription :  Toute personne payant une prestation doit remplir une fiche d’inscription spécifique 
à l’activité choisie. Cette fiche renseigne l’ensemble des conditions et obligations liées aux supports 
d’activité. Elle doit être signée par le pratiquant ou un tuteur légal si elle concerne un mineur. 

 
Autorisation parentale : Toute personne mineure doit posséder une autorisation des parents ou de la 

personne assurant leur tutelle. 
 
Test de Natation : (cf Article A322-66 du code du sport). Toute personne concernée doit satisfaire au 
test de natation ou produire une attestation selon les cas de figure ci-après : 
 

Stagiaires Individuels  et adhérents club :   
• Attestation de l’aptitude à s’immerger et à nager 25M  

Stagiaires Scolaires :  
• Test défini par la circulaire N°2017-116 du 6 OCTOBRE 2017 au B.O N°34 du 12 OCTOBRE 2017. 

Stagiaires Accueil Collectif de Mineurs (A.C.M) : 
• Test défini par l’arrêté du 25 Avril 2012 publié le 10 mai au J.O, portant application de l’article         

R227-13 du code de l’action sociale et des familles. 

 
Sécurité :  
 
Le CNM dispose du dispositif de surveillance et d’intervention  obligatoire ; document consultable à 
l’accueil. 
 

Equipement : Le port du gilet de sauvetage est obligatoire quel que soit  le support utilisé, l’âge des 
pratiquants, le niveau de pratique et les conditions météorologiques. 
 

Le port de chaussures est obligatoire. 
Il est conseillé à chaque pratiquant d’adapter sa tenue aux conditions météorologiques : 

CHAUD : Tee shirt – short – casquette /chapeau – bermuda ou cycliste – créme solaire - lunettes 
bien attachées – coupe vent – penser à s’hydrater. 
FROID : Combinaison isothermique intégrale - coupe vent  / pull / sweat / blouson –  
gants – chaussons isothermiques – bonnet – nutrition adaptée. 
 

Embarquement : 
Conformement à l’article 322 - 67 du code du sport le nombre d’embarcations ne peut dépasser 15 par 
enseignant.  
Si un groupe de pratiquants comprend plus de 3 enfants de moins de 12 ans le nombre d’embarcations 
est fixé à 10 et si le groupe comprend 3 enfants de moins de 8 ans le nombre est fixé à 7. 
 

Au Centre Nautique MANUREVA  nous avons fixé à 10 le nombre d’embarcations par 
encadrant tant pour les individuels que pour les scolaires , réduit à 7 pour les enfants de 
moins de 8 ans . 
Pour les A.C.M la réglementation est fixé à 6 embarcations. 
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TABLEAU  RECAPITULATIF  EMBARQUEMENT/ACTIVITE 
 

SUPPORTS PUBLICS AGES  POIDS  NB MAXI :  
STG/MONO 

NB EMBARCARTIONS 
 PAR MONO 

OPTIMIST INDIVIDUEL 7 ans à 10 ans     20 10 

JARDIN DE MER   6 ans à 9 ans 
30 kg 
maxi 

  7 7 

CATAMARAN - DART 16   
14 ans à 
adultes 

45 kg 
mini 

par bateau 120 kg 
mini 

15 5 

PLANCHE A VOILE   8 à 12 ans 
30 kg 
mini 

  8 8 

PLANCHE A VOILE   
13 ans à 
Adultes 

    10 10 

WIND FOIL  
13 ans à 
Adultes 

  3 3 

ECHO 90  
6 ans révolus à 

Adultes 
  11 1 

FUN BOAT    10 ans révolus   
par bateau 120 kg 

maxi 
24  8  

CARAVELLE  Adultes   5 1 

OPTIMIST  A.C.M 7 ans à 10 ans     12 6 

JARDIN DE MER   6 ans à 9 ans     6 6 

CATAMARAN - DART 16   
14 ans à 
adultes 

45 kg 
mini 

par bateau 120 kg 
mini 

15 5 

CARAVELLE  
A partir de 6 
ans révolus 

  5 1 

ECHO 90  
A partir de 6 
ans révolus 

  11 1 

 FUN BOAT   10 ans révolus   
par bateau 120 kg 

maxi 
18  6  

PLANCHE A VOILE   
à partir de 8 

ans 
30 kg 
mini 

  12 6 

SUPPORTS PUBLICS AGES  POIDS  
NB MAXI :  
STG/MONO 

NB EMBARCARTIONS 
 PAR MONO 

 
OPTIMIST 

SCOLAIRE CE2 - CM1     20 10 

 
JARDIN DE MER 

  CE1     6 6 

 
ELECTRON 

  CM2     20 10 

       

PLANCHE A VOILE   CM2     16 8 

       

ECHO  90  CE1 au CM2   11 1 

 FUN BOAT   
CM1 

expérimentés  
CM2  

    24   8 

 
Location : 
 
L’embarquement en CARAVELLE comprend 5 personnes maximum. Le nombre d’enfants embarqués 
n’excédera pas 3, dont l’âge mini sera de 6 ans révolus et sachant nager 25M . 
 
L’embarquement en CATAMARAN comprend 3 personnes maximum,  avec un équipage totalisant au 
minimum 120 kg . L’âge mini sera de 12 ans révolus et sachant nager 25M. 
 
L’embarquement en FUN BOAT comprend 2 personnes maximum, avec un équipage comprenant 
obligatoirement 1 personne majeure et 1 enfant d’au moins 10 ans dans l’année et sachant nager 25M .   
 
KAYAK  bi place : avoir 10 ans révolus et être accompagné par une personne majeure.  
KAYAK solo : avoir 12 ans révolus et être accompagné par une personne majeure sur une autre 
embarcation de type kayak.  
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PLANCHE A VOILE : avoir 12 ans révolus et être accompagné par une personne majeure sur une autre 
embarcation de type planche a voile. 
 
PADDLE : avoir 12 ans révolus et être accompagné par une personne majeure sur une autre embarcation 
de type paddle.  
 
Le Centre Nautique MANUREVA se réserve le droit de ne pas louer de matériel pour les conditions suivantes 
: 

➢ Mauvaises conditions météo (vent fort, froid, orage….) 
➢ Vent supérieur à 20 noeuds 
➢ Niveau technique insuffisant 

 
Selon les critéres définis ci-dessus le R.T.Q peut limiter la navigation à certaines zones.  
Les zones d’évolution pour la location sont les zones de 1 à 4. Zone 5 interdite à la location. 
Une fiche d’inscription « LOCATION » doit être remplie avant le départ au secrétariat. 
Le moniteur location décide du matériel loué . Le locataire signale son départ et son arrivée au moniteur 
location. 
Le matériel doit être restitué en état similaire à celui du départ et dans son intégralité. 
En cas de perte constatée de pagaie, rame, gilets de sécurité…  le cnm se réserve le droit de considérer 
le caractère négligeant du pratiquant et de facturer un forfait remplacement à l’usager. 
 

Côté club : 
 
Pour tous les adhérents, en plus de la fiche d’inscription, de l’autorisation parentale (pour les mineurs) et 
de l’attestation de natation, un certificat médical de non contre indication à la pratique de la voile sera 
demandé. 
 
ADHERENTS JEUNES :  
La licence annuelle fédérale F.F.V est obligatoire. 
La cotisation est prise pour le printemps et/ou pour l’automne. Cette cotisation donne droit à 1 ou                               
2 entrainements par semaine suivant le support et le niveau et pour chacune des sessions à un stage de 
5 séances pendant les vacances. Pour les vacances d’été les jeunes adhérents ont droit à une réduction 
de 50% sur les tarifs des stages et peuvent bénéficier d’un forfait.  
    
CARTE CATAMARAN LOISIRS :  
La licence annuelle fédérale F.F.V  est facultative . Par contre le Passeport voile Licence Enseignement est 
obligatoire.  
La cotisation est valable 1 an de date à date. 
 
PARKING : 
Un espace délimité dans l’enceinte du Centre Nautique MANUREVA est réservé à des emplacements pour 
le parking de bateaux à voile ( Dériveurs – Catamarans) ainsi qu’un rack planche à voile pour des 
particuliers propriétaires. Un règlement intérieur spécifique complémentaire à celui ci a été établi. 
 
LES RESPONSABLES DU CENTRE NAUTIQUE SE RESERVENT LE DROIT D’EXCLURE TOUTE  PERSONNE  
ADHERENTE OU NON, QU’ILS ESTIMENT NE PAS AVOIR RESPECTE LES REGLES D’ETHIQUE , DE MORALE 
OU DE BONNE CONDUITE .    
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CINQ ZONES DE NAVIGATION  : 
 

ZONE  1 
 
Définition :   Zone d’évolution pour les débutants.                                                                               

Zone d’abri pour tous les niveaux par vent fort – vent de terre (Tramontane N - W ou 
Mistral N). 

Repères : Proche du Centre Nautique. Bande côtiére de la Z.A.E jusqu’au petit port de Balaruc les 
Bains. Alignement entre l’angle S - W de la pointe de la Z.A.E et de l’angle Est du ponton 
bois dit « la piscine ». 

 
 

ZONE 2 
Définition : Zone d’évolution débutants et semi débutants. 
 Zone d’abri pour les niveaux confirmés par fort vent de terre . Navigation en limite Sud du 

balisage des 300M de la zone estivale de baignade. 
Repères : La limite Sud est constituée par l’alignement du Rocher de Roquerols avec le hangar de 

construction de bateaux de la sortie de Port Suttel. 
 La limite Ouest est constituée par l’alignement de la pointe de Balaruc et le Rocher de 

Roquerols. 
 La limite Est est constituée par l’alignement du rivage jusqu’au hangar de construction. 
  En cas d’impossibilté de rejoindre le Centre Nautique , la zone du Port Suttel à l’Est peut 

servir de point d’atterissage. 
 
 Remarque : en cas de vent de terre fort la zone 1 sera plutôt réservée aux Optimist, 

Electrons et Planches à voile. La zone 2 sera plutôt réservée aux catamarans (sécurité par 
rapport aux autres supports).  

 
Cette zone englobe l’espace de baignade estivale, délimité par le balisage des 150 m interdit à la navigation 
 

 

ZONE 3 
 
Définition : Zone d’évolution « en cas de bonne météo pour tous niveaux et tous supports. Pour  
 les pratiquants de bon niveau en cas de vent de N - O modéré. 
Repères : La limite W est constituée par l’alignement du Rochers de Roquerols et la pointe de Balaruc. 
                    La limite S correspond à l’alignement entre le rocher de Roquerels et le batiment en                 
facade verre de l’agglomération du bassin de Thau . (Pointe Nord enrochement du 1er bassin avant l’usine 
Lafarge côté Est – la limite Est correspond à la côte de la zone 2 à la pointe de la digue avec enrochement.  

 

ZONE 4  

Définition : Zone interdite par fort vent de secteur W à N. Zone autorisée par beau temps mais il est 

recommandé d’y amener des pratiquants capables de louvoyer, le sud de la zone se 

trouvant sous le vent en cas de rotation du vent au secteur Nord. 

Repères : Cette zone recouvre l’ensemble de l’Etang des eaux blanches limitée par la côte à l’Est et 

au Sud. A l’W cette zone est constituée par l’alignement entre le phare et la pointe du 

barrou à Séte.  
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ZONE 5 

Définition : Elle correspond au grand Etang et à la crique de l’angle.  

Toute navigation dans cette zone et quel que soit le niveau et le support doit faire l’objet au préalable 

d’un accord avec le R.T.Q .     

Repères : A l’ouest du rocher de Roquerols après l’alignement des deux pointes, celle de Balaruc et                                                    

celle du Barrou.                                                                                                                             

Cette zone nécessite une sécurité renforcée :  

          Moyen radio : V.H.F et ou portable 

          Trousse médicale 

          Au moins 1 bateau de sécurité avec une supérieure à 9.9 CV 

          Contact ponctuel avec un R.T.Q en liaison radio ou autre 

          Navigation regroupée : flottille 

 

      Cette zone est interdite à la location   

En fonction des conditions météo : la plage du village vacances Belhambra, la plage de l’Etablissement 

Thermal, les plages vers le Centre Nautique du Barrou peuvent servir de repli afin de sécuriser « à terre » 

les pratiquants.                                                                       

DANGERS ISOLES OU PARTICULIERS POTENTIELS 

A moins de 300m du bord et en toutes zones,  

• Piquets de capetchade (filets à poste fixe) 

• Rochers isolés non signalés (hauts fonds) 

 

A moins de 100m du bord : 

• Rocher dit de l’âne à la pointe de Balaruc    Zone 5 

• Rocher dit du fer à cheval : digue d’enrochement 1er bassin  Zone 3 

• Blockhaus béton devant Barrou + haut fond    Zone 4 

 

Dangers balisés :  

• Haut fond du Barrou - Balise de l’homme noir    Zone 5 

• Haut fond du Rocher de Roquerols - Balise phare Roquerols  Zone 4 

 

Une attention particulière doit être prise en raison d’un trafic important de bateaux à moteur 

• Aux abords du Canal du Rhône à Sète (Est / Zone 4) 

• A l’entrée de l’Etang de Thau vers la pointe courte (Sud / Zone 4) 

 

Obligation de s’écarter de 150 m : 

• Aux abords des embarcations de pêche, petits métiers de l’étang, plongeurs signalés par une 

bouée 

 

Rappel pour les embarcations à moteur 

A moins de 300m du bord la vitesse est limitée à 5 nds 

Au-delà  la vitesse est limitée à 25 nds 
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Accueil de Loisirs  
« SPORT ANIM’ VACANCES » 

RÉGLEMENT INTÉRIEUR 
 
 Maj 09.02.22 

 

Mairie de Balaruc-les-Bains 
Service des Sports  
Espace sportif du Petit Bois 
Avenue de la Gare 
34540 BALARUC LES BAINS 
Tel : 04-67-80-92-24 
 

I. - Présentation de la structure et du gestionnaire 
 
1) Identité – Capacité d’accueil 

 
L’Accueil de Loisirs « Sport Anim’ Vacances » est géré par la municipalité, il est déclaré auprès de la 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et conventionné par la Caisse d’Allocation Familiale. 
 
L’accueil de Loisirs est situé au Service des Sports, espace sportif du Petit Bois, avenue de la Gare                 
34540 BALARUC LES BAINS. 
La capacité d’accueil est de 60 places au maximum en fonction des périodes. 
L’Accueil de Loisirs est ouvert à tous les enfants, principalement Balarucois, âgés de 9 à 14 ans. 
 
2) Jours et horaires d’ouverture. 

 
L’Accueil de Loisirs Extrascolaire est ouvert pendant les vacances scolaires hormis les vacances de fin 
d’année du lundi au vendredi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00, décalé de 14h30 à 16h30 en été. 
Lors de sorties ou activités spécifiques les horaires peuvent être modifiés (journée continue, plage 
horaire en fin d’après-midi ou soirée) 
 
Un accueil est assuré sur les lieux d’activités. La responsabilité de l’accueil de Loisirs ne pourra être 
mise en cause qu’à partir du moment où les enfants seront pris en charge par les animateurs sportifs. 
 
3) Les activités de l’Accueil de Loisirs. 

 
Toutes les activités de L’Accueil de Loisirs permettent à l’enfant de se développer dans l’apprentissage 
et de la découverte de nombreuses activités sportives. Des mini séjours de courte durée peuvent être 
proposés. 
Les objectifs pédagogiques, conçus par l’équipe d’animateurs sportifs, en respect avec le projet éducatif 
de la ville sont : 
 

➢ D’agir au sein d’un groupe pour le progrès de tous. 
➢ D’être acteur de ses pratiques de loisirs sportifs 
➢ De respecter les règles de fonctionnement de chaque activité et des installations utilisées 
➢ D’apprendre ou de développer de nouveaux comportements de respect de l’environnement 

naturel 
➢ De rencontrer l’ensemble des acteurs de l’opération (éducateurs sportifs, service administratif, 

associations partenaires etc…) 
➢ De découvrir de nouvelles pratiques sportives ou de loisirs sportifs par une programmation 

diversifiée qui aspire répondre aux attentes et possibilités de chacun. 
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II. - Présentation de l’équipe d’animation. 
 
L’équipe d’animation est composée d’un Directeur ETAPS, d’un Adjoint ETAPS et de 3 à 5 animateurs 
diplômés (Brevet d’Etat, BPJEPS…), et de stagiaires en formation qualifiante. 
 

III. - Conditions et formalités d’inscriptions. 
 

1) Inscription et modalités d’inscription 
 

L’Accueil de Loisirs « Sport Anim’ Vacances » accueille principalement, les enfants dont les parents sont 
domiciliés à Balaruc-Les-Bains ou s’acquittant d’une contribution économique territoriale sur la 
commune. 
Dans le cadre d’une politique de développement et de diversification des services rendus aux curistes, 
vacanciers qui fréquentent la station, la structure accueille des enfants de curistes, vacanciers et 
extérieurs à la commune. 
 
Les formalités d’inscriptions et de réservations se font au Service des Sports  
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h15 à 18h00. 
 
 Les fiches d’inscriptions sont à retirer au service des sports ou à télécharger sur le site de la ville : 
www.balaruc-les-bains.com 15 jours avant la période de vacances concernée. 
 
Cette fiche de renseignements doit être dûment remplie, signée par les parents et rapportée avec le 
planning d’activité renseigné pour la période, accompagnée des documents suivants : 
 

➢ Leur feuille d'imposition ou de non-imposition,  
➢ Le livret de famille et ou l’acte du juge des affaires familiales qui détermine le droit de garde 

de l’enfant. 
➢ La fiche de renseignements, concernant l'enfant et les parents, signée par le ou les 

responsables légaux de l’enfant, comportant les autorisations suivantes : 
 

• L’autorisation de faire intervenir le médecin traitant ou les médecins de la structure, 
d'appeler les services d'urgences d'hospitaliser l'enfant et de pratiquer une anesthésie 
générale (permettant en cas de nécessité et d'impossibilité de les joindre).  

• L’autorisation pour les sorties, baignades et pratiques sportives pour l’enfant. 

• L’autorisation qui nomme les personnes susceptibles de venir chercher l'enfant. 

• La déclaration d'inscription de l'enfant à l’Accueil de Loisirs et d'engagement à respecter 
tous les articles du règlement intérieur de l’Accueil de Loisirs.  

• L’autorisation de la réalisation de prises de vues ou de films vidéo représentant mon 
enfant 

Toutes modifications concernant les informations données lors de l’inscription doivent être signalées au 
service.  
 
 

2) Modes de calcul du tarif. 
 
Pour être inscrit à l’accueil de Loisirs, une participation financière forfaitaire par période de 
vacances (à la semaine pour les petites vacances et au mois pour les vacances estivales) est 
demandée. 

Le calcul du montant de la participation de la famille s'appuie sur les revenus bruts du foyer 
divisés par 12 pour les Balarucois. 

Une participation financière complémentaire sera demandée pour les stages et sorties. 

Pour les enfants dont les parents n’habitent pas et/ou ne s’acquittent pas d’une Contribution 
Economique Territoriale dans la commune, un tarif par séance ou au forfait une ou deux 
semaine(s) est appliqué. 

http://www.balaruc-les-bains.com/
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Dans le cas de l’inscription au forfait semaine(s) une participation financière complémentaire sera 
demandée pour les sorties. 

Dans le cas de l’inscription au forfait semaine(s) aucun remboursement même partiel, ne pourra 
être envisagé si l’enfant a débuté les activités (participation à une première séance). Si aucune 
activité n’a été pratiquée et sur présentation d’un justificatif (certificat médical, cas de force 
majeure à l’appréciation de la collectivité) le remboursement des frais d’inscription sera 
effectué. 

   

TARIFS « SPORT ANIM. VACANCES »  à compter du 09/02/22 « Balarucois » 

Base de revenus : 
TRANCHE 
En euros 

Tarif SEMAINE 
En euros 

Tarif MOIS    En euros 
Tarif semaine x Nombre de 

semaine d’activité (ex pour 4 
semaines) 

Moins de  500 6.10 24.40 

Moins de 1200 6.60 26.40 

Moins de 2500 7.30 29.20 

Moins de 3500 8.20 32.80 

Plus de 3500 8.70 34.80 

  

SORTIE 15.20 

STAGE 15.20 

 

PROPOSITIONS TARIFAIRES « SPORT ANIM. VACANCES » à compter du 09/02/2022                 
«  Non Balarucois » 

SEANCE 7.00  

SORTIE 20.00 

PROPOSITIONS TARIFAIRES « SPORT ANIM. VACANCES » à compter 09/02/2022                  
«  Non Balarucois » 

Forfait 1 semaine 40.00  

Forfait 2 semaines 60.00 

 
3) Accueil 

 
Les enfants sont accueillis en fonction de leur choix de  
10h00 -12h00 et 14h00 – 16h00 ou 14h30 - 16h30 avec extension jusqu’à 18h30 (certains jours d’été 
uniquement). 
Les horaires peuvent varier en fonction des activités et des sorties. 

 
Les enfants inscrits, au préalable, doivent respecter le planning choisi d’activités. 
Il est impératif de prévenir le Service des Sports pour toute absence au plus tard à 9h00 le jour même. 
En cas de non-respect de cette règle, l’inscription pourra être suspendue et/ou facturée. 
 
En été, en fonction des demandes et par soucis d’équité, l’inscription sera validée suivant 2 critères : 
ordre alphabétique suivant les semaines, rotation entre différentes activités pour chaque enfant. 
Il sera nécessaire de consulter, dès le vendredi précédent la semaine en fin d’après-midi, les listes qui 
seront affichées sur les vitres de la salle de réunion « Manuréva » au service des sports centre nautique. 
Les enfants extérieurs ne sont pas acceptés pour les stages et ne sont pas prioritaires pour les sorties.  
 
Pour des raisons de nombre minimum de participants nécessaires à l’organisation pédagogique d’une 
séance, le service des sports se réserve le droit de remplacer une activité de sport collectif, par une 
séance de sport individuel. Le sport de substitution et son lieu de pratique seront précisés lors chaque 
programmation hebdomadaire. Il pourra varier en concertation et avec l’accord de la majorité des 
inscrits à l’activité concernée. 
Dans la mesure du possible les familles seront informées de ce changement et les enfants pourront 
modifier leur choix d’activité si les conditions d’accueil sont réunies. 
Ces modifications de planning ne remettent pas en cause les conditions d’inscription et de paiement. 
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La programmation régulière s’efforce de proposer une sortie journée par semaine. 
Autant que faire se peut, il sera maintenu sur place une ou plusieurs activités à destination des enfants 
non-inscrits à la sortie. 
Pour la sortie, les enfants inscrits au dispositif sur la base du forfait semaine ou mois, sont priorisés par 
ordre d’arrivée de leur demande, avec une obligation de participer à d’autres activités dans la semaine 
pour être considérés. 
Les places disponibles peuvent ensuite être proposés aux autres enfants. 
Un système de liste d’attente est activé au besoin. 
 
 

4) Santé 
 

Dans l'intérêt des enfants les parents doivent communiquer tout traitement médical, toute injection et 
toute contre-indication médicale qui pourrait avoir lieu au cours de l'année. Toute médication et acte 
médical concernant l’enfant et susceptible d’avoir des conséquences doit être signalé. 
En cas de maladie, déclarée dans la journée, il sera fait appel aux parents et à un médecin pour décider 
de la conduite à tenir. (Une liste des médecins Balarucois est affichée à l’accueil de loisirs ainsi que les 
numéros d’urgences). 
 
Les enfants malades ne sont pas admis et aucun médicament ne sera administré, sauf cas particuliers à 
déterminer avec le médecin traitant. 
 
En cas d'accident, il sera fait appel en priorité aux Services d'Urgence Médicales (S.A.M.U.-POMPIERS). 
La Direction Départementale de Cohésion Sociale sera informée dans les 24 heures de tout accident 
survenu comme prévu par les textes. 
 
Tout changement d'adresse, de numéro de téléphone du domicile ou travail de l'un ou l'autre des 
parents doit impérativement être signalé à l'équipe d'animation ou au service des sports. 
 

5) Fréquentation 
 
Une attitude correcte des enfants est exigée à l'égard du personnel d'encadrement et de service.  
Les enfants doivent respecter le matériel collectif mis à disposition (bus, locaux, mobilier, matériel 
pédagogique...). 
Les parents seront responsables pécuniairement de toute détérioration matérielle volontaire. Toute 
attitude incorrecte sera signalée aux parents et pourra entraîner le renvoi de l'enfant. 
 

6) Tenue vestimentaire 
 
Aucune assurance ne prend en compte les dégâts vestimentaires. Il est conseillé de fournir des 
vêtements adaptés aux activités de l’Accueil de Loisirs et marqués au nom de l'enfant. L’Accueil de 
Loisirs décline toute responsabilité en ce qui concerne la perte de bijoux de valeur appartenant aux 
enfants (port fortement déconseillé), de matériel électronique, téléphone, jeux etc… 
 

7) Arrivée et Départ des enfants 
 
Arrivée : l’enfant inscrit à une activité se présente directement sur le lieu de pratique ou de rendez-vous 
à l’heure convenue. 
 
Départ : Les enfants suivent les consignes découlant du choix de leur famille, à savoir partent seuls du 
lieu de pratique après l’activité, ou sont récupérés par une personne autorisée déclarée au service. 
Dans ce dernier cas, si ni les parents, ni les personnes autorisées ne se sont présentés à l'heure de la 
sortie, l’animateur ou le service des sports préviendra la famille aux numéros de téléphones 
communiqués sur la fiche d’inscription.  L’enfant restera sous la surveillance de l’animateur si le retard 
reste dans des temps raisonnables (quelques minutes). 
Autrement l’animateur appellera les services de la police municipale et/ou de la gendarmerie et 
conviendra avec eux de la conduite à tenir         
              
Le MAIRE, Gérard CANOVAS 
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